
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 20808
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle BIOTECHNOLOGIES: BIO-RAFFINERIE DU VÉGÉTAL A VOCATION NON-ALIMENTAIRE

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE,
Université de Picardie Jules Verne - Amiens

Recteur de l'Académie, Président de l'université de
Picardie Jules Verne, Président de l'université de
Picardie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
220s Mise en oeuvre des matériaux, 220p Spécialités pluritechnologiques des transformations (organisation, gestion), 220r Contrôle des
matériaux
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Les compétences académiques/professionnelles devront permettre à l’apprenant :
-      d’identifier les contraintes économiques et techniques propres aux entreprises et à leurs domaines de compétences.
-      de contribuer à la mise en place et à la gestion de projets et de structures dans le respect des contraintes économiques,

environnementales et des démarches et objectifs propres à l’entreprise.
-      de contribuer à la mise en place de relations étroites entre cadres, agents de maitrise, les opérateurs ainsi qu’avec l’environnement

extérieur à l’entreprise.
Il pourra prendre parti dans un processus de production, dans un processus de contrôle-qualité ou encore dans des missions de conseil à
destination de producteurs d’agroressources. Ses missions s’inscrivent dans des emplois liés à la transformation/valorisation des
agroressources

La formation devra lors de cette troisième année, apporter les connaissances indispensables sur:
-      les différentes biomasses mobilisables ;
-      les contraintes de mobilisations ;
-      les connaissances économiques de base liées à la biomasse ;
-      les grandes voies de prétraitement et de transformation
-      les normes en vigueur et les technologies « blanches » et « vertes »
-      la gestion de projets
-      la prévention des risques

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
 
 
Ces professionnels travaillent dans les domaines du prétraitement et de la transformation des agroressources à visées non-alimentaires
Intervention technique en étude, recherche et développement (H1210)
Encadrement d’équipe en industrie de transformation (H2504)
Intervention technique en laboratoire d'analyse industrielle (H1503)
Préparation de matières et produits industriels (H3303)
Contrôle et diagnostic technique en agriculture (A1302)

Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1210 : Intervention technique en études, recherche et développement
H2504 : Encadrement d'équipe en industrie de transformation
H1503 : Intervention technique en laboratoire d'analyse industrielle
H3303 : Préparation de matières et produits industriels (broyage, mélange, …)
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

 
La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu à chacune des unités d’enseignement, ainsi qu’au projet tuteuré et

au stage une note supérieure ou égale à 10/20.
Dans le cas où une note est inférieure à la moyenne dans une unité d’enseignement, l’apprenant aura possibilité d’être à nouveau

évalué au moyen d’une seconde session.
La validation du stage est obligatoire pour l’obtention du diplôme de Licence professionnelle. Le projet tuteuré et le stage ne peuvent

bénéficier d’aucune compensation ET ne peuvent contribuer à aucune compensation.
La compensation entre UEs s’effectuera à la seule condition que la moyenne des notes hors projet tuteuré et stage soit supérieure ou

égale à 10/20.
Le projet tuteuré et le stage seront sanctionnés par une notation différenciée.
Les unités d’enseignement sont définitivement acquises et capitalisables dès lors que la note obtenue est supérieure ou égale à 10/20.

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1210
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H2504
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1503
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H3303


Les unités d’enseignement sont les suivantes :
UE1 : 149 heures (9 ECTS)
UE2 : 169 heures (10 ECTS)
UE3 : 104 heures (6 ECTS)
UE4 : 86 heures (5 ECTS)
UE5 : projet tuteuré (8 ECTS)
Stage (22 ECTS)

Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Jury constitué des membres de l’équipe
pédagogique (académique & professionnels)

En contrat d'apprentissage X Jury constitué des membres de l’équipe
pédagogique (académique & professionnels)

Après un parcours de formation continue X Jury constitué des membres de l’équipe
pédagogique (académique & professionnels)

En contrat de professionnalisation X Jury constitué des membres de l’équipe
pédagogique (académique & professionnels)

Par candidature individuelle X Possible pour partie du diplôme par VEP ou VAP
Par expérience dispositif VAE X Professionnels

 

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17 Novembre 1999 publié au JO du 24/11/1999
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

BIOIP
Autres sources d'information : 

www.u-picardie.fr
Université de Picardie Jules Verne
Lieu(x) de certification : 
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE : Nord-Pas-de-Calais Picardie - Somme ( 80) [AMIENS]

Université de Picardie Jules VERNE
Chemin du Thil

80025 Amiens Cedex
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

UPJV - Amiens (80)
UTC - Compiègne (60)
EPLEFPA Airion – Airion (60)

Historique de la certification : 
Création

http://www.u-picardie.fr

